
Au duc d’Arschot.

(26 septembre 1576.)

Monsieur, ores que desjà par deux ou trois fois je vous aye envoyé 
de mes lettres sans en avoir receu nulle de vous, sy est-ce que pour 
la grande affection que je porte premièrement au bien et salut

(1) Louis de Boisol, en envoyant celle lettre à Beaulieu, y ajouta 
quelques lignes :

Monsieur le Commissaire, Par plusieurs lettres que j’ay receu, ay 
prins grand contentement des nouvelles y contenues, dont vous remercie, 
vous priant me mander de vos nouvelles le plus souvent que fère se 
pourra. Je vous envoyé cv-joinct la lettre de Son Excellence, à la quelle 
prendrez bonne garde. Quant aux licences ou asseurances que prétendez 
de donner suyvaut vostre commission, je ne le tiens pour le présent aul- 
cunement praticable d’autant qu’avons beaucoup de navires équippés à la 
guerre, mais suys bien content que donnez asseurance à ceulx qui veullent 
tractiquer à France en France et non autrement.

Vostre bien bon amy,
Lois de Boisot.

De sa main propre :

Moiennant que le tout se face sans fraude, ni malignité. Si puissiez
mettre le feu aulx...... de Dunckerche, vous tiendrons pour un galant
homme et mettrions vostre nom aulx coronicques. A bon entendeur peu 
de parolles.
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publicq et puis à vous en particulier, j’ay bien voulu vous faire ceste 
• recharge pour vous pryer une aultre fois très •affectueusement de 

vouloir de bien près considérer l'estât du pays de pardeçà, les 
remèdes qui pourraient estre convenables à tant de maulx et cala
mités que le peuple a souffert sy long tamps et est encoires apparant 
de souffrir s’il n’y est pourveu en tamps et heure. Certes, Monsieur? 
vous trouverez que l’estât est tel qu’il requiert nécessairement que 
tous gens de bien et d’honneur, et mesmes cculx qui sont en quelque 
éminence d'auctorité par dessus les aultres, y meclent la main à bon 
escient s’ils ne vcullent attirer sur eulx une ruine généralle de tous 
les pays avec note d’infamie perpétuelle. D’aullrc costé, les remèdes 
ne se trouveront aultres que ceulx que l’on est accosturné d’user en 
roaulx sy extrêmes : c'est qu’il fault entièrement oster le masque de 
toute dissimulation et, sans plus avoir esgard de ce que pourra plaire 
ou gouster à qui que ce soit, que l’on se serve de ce qui est en vérité 
et en effect salutaire, quoyque du commencement soit désagréable et
mal plaisant à ceux ausquels aultremenl nous vouldrions et debvrions 
entièrement nous accommoder. Je dis cccy pour ce que j’entends 
que plusieurs fois les bonnes entreprinses et délibérations se retar
dent pour le respect que l’on a qu’elles seront trouvées eslranges et 
raalplaisantes au Roy, et, soubs umbre de procurer les mesmes 
cffects par voyes plus doulces, plusieurs ne sçavent prendre résolu
tion, ains se trouvans esbranlés, tantost d’ung costé, tantost de 
l’aultre, enveloppent et eulx-mesmes et tout le pays ès filets de ruine 
perpétuelle.

Quant à vous, Monsieur, vous ne pouvez ignorer qu’il n’y a nul 
autre moyen de vous saulver que de dresser les affaires sy prudem
ment que la patrie puisse demourer libre et les ennemis d’icelle privés 
de tout pouvoir d’exécuter leurs mauvaises volontés, en quoy gist le 
vray service de Sa Majesté. Sy vous gaignez ce point-là, vous estes 
asseuré que tout ce que sera passé, non seullemenl redondera à vostre 
bien, honneur et gloire, et au salut, repos et tranquiiité de tout ‘ce
pays, mais aussy sera advoué et aggréé du roy comme le plus signalé 
service qu’oneques on luy ait faict. Au contraire, sy vous deschéez 
de ce but-là, vous estes non seullemenl perdu et mort avecq igno
minie, mais toute vostre postérité destruicte et ruinée à jamais, et le
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pouvre pays en la plus barbare et horrible désolation que fût oneques 
veue, ny ouye. Il fan1t doneques que vous laissez tous aultres respects 
à part et tendez de tout vostre esprit et par toutes voyes possibles à 
ce seul but, lequel seult peult saulver le général et vostre particulier 
et redresser les affaires en tel estât que Dieu soit servy, le roy satis- 
faict et obéy et le pays redressé en son ancien repos, honneur et 
prospérité.

Et quant à ce que vous avez donné charge au présent porteur de 
me dire, vous pouvez estre asseuré que, suivant ce que dcsjà j’en ay 
cscript aux Estais de Brabant et aultres pays, mon intention n’est 
nullement d'introduire changement aulcun par deçà en la rclligion, 
□y attenter chose qui puisse préjudicier au service de Sa Alajesté, 
ni au repos et tranquillité du pays, comme pareillement je vous jure 
et prends Dieu en lesmoingsur ma conscience que je ne prétends en 
façon quelconque à innovation au gouvernement de l’Eslat pour 
m'ingérer à quelque administration, quelle qu’elle soit, ains seulle- 
menl de servir et seconder la bonne et louable intention des Estats 
et de vous aultres, Messieurs, selon les moyens que Dieu me donnera.

Sur quoy me recommandant très-affectueusement à vostre bonne 
grâce, pryc Dieu vous donner, Monsieur, en santé heureuse vie et 
longue (I).

Escript à Middelbourg, le xxvi® de septembre 1876.

Vostre bien bon amy à vous faire service,

Guilllal.mk de Nassau.

(Archives nationales à Paris, fond» de Simancas, K. 1S28.)

(1) Le duc d’Arscbot fil à celle lettre la réponse suivante :
Monsieur, Pour responce à vos dernières du xxvr de septembre, je suis

bien méinoraiif d’avoir receu aullres vos lettres précédentes sans vous 
avoir faict response, ce que vous prie de prendre de bonne pari, veu que 
l’alfection mienne à tousjours esté bonne cl sincère envers vous et les 
rostres, et que à cause du gouvernement, auclorilé et puissance estran- 
gére je n’ay sceu avoir le moyen de vous en donner quelque responce 
fructueuse,et. sy elle fût venue en lumière, je n’eusse peu attendre sinon 
quelque évident dangier et ruine : ce que je eroy avoir bien considéré sans 
manquer à nostre affection réciprocque, de quoy vous ay donné certitude


